[bookmark: _GoBack]PROCÉDURE LÉGISLATIVE ORDINAIRE
(PREMIÈRE LECTURE SANS NÉGOCIATIONS INTERINSTITUTIONNELLES PRÉALABLES)
[bookmark: associations]Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant les règlements (UE) nº 1024/2012 et (UE) 2018/1724 en ce qui concerne l’utilisation du système d’information du marché intérieur et du portail numérique unique aux fins de certaines exigences prévues par la directive (UE) .../... du Parlement européen et du Conseil concernant les associations transfrontalières européennes
1.	Rapporteure: Anne-Sophie PELLETIER (La gauche / FR)
2.	Numéros de référence: 2023/0376 (COD) / A9-0006/2024 / P9_TA(2024)0142
3.	Date d’adoption de la résolution: 13 mars 2024
4.	Base juridique: article 21, paragraphe 2, et article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne
5.	Commission parlementaire compétente: commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs (IMCO)
6.	Position de la Commission: la Commission prend acte des amendements proposés par le Parlement européen, tout en réservant sa position détaillée sur ces amendements jusqu’à l’ouverture des négociations interinstitutionnelles.
